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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Mmes et MM. Grégoire Carasso, 
Sylvain Thévoz, Léna Strasser, Diego Esteban, Salima Moyard, 
François Lance, Romain de Sainte Marie, Anne Marie von Arx-
Vernon, Guy Mettan, Christina Meissner, Bertrand Buchs, Jean-
Marc Guinchard, Thomas Wenger, Vincent Maitre, Jean Rossiaud, 
Cyril Mizrahi, Claude Bocquet, Jacques Blondin, Xhevrie Osmani, 
Amanda Gavilanes : En 2019, célébrons le centenaire des 
organisations internationales à Genève ! 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 30 août 2018, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat une 
motion qui a la teneur suivante : 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 
 
– les articles 106, al. 3, 144, 146 et 147 de la constitution; 

– la valeur et l’importance de la Genève internationale, du point de vue tant 
économique que de l’attractivité scientifique, culturelle et politique; 

– la création et l’installation à Genève du siège de la Société des Nations et 
de l’Organisation internationale du travail en 1919, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à organiser, avec l’ensemble des parties prenantes publiques et privées, une 
belle célébration (politique, populaire, scientifique, festive, culturelle, etc.) de 
cet anniversaire de la Genève internationale. 
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RÉPONSE DU CONSEIL D'ÉTAT 
 

L'année 1919 a profondément marqué l'histoire à la fois des relations 
internationales et de Genève. La Société des Nations (SDN) fut la première 
organisation de sécurité collective à vocation universelle. La décision 
d'installer son siège à Genève marquera l'envol de ce qu'il est convenu 
d'appeler aujourd'hui la Genève internationale. Nos prédécesseurs avaient 
pressenti l'ampleur de l'événement en annonçant le 29 avril 1919, dans une 
Proclamation au peuple de Genève, que la date « restera à jamais gravée au 
cœur des citoyens » et que Genève « passera ainsi en quelque sorte au rang de 
Capitale morale du Monde ». C'est ainsi que dans le courant de l'année 1920, 
l'Organisation internationale du travail (OIT) d'abord, puis la SDN, ont 
commencé à développer leurs activités. Les effets concrets pour Genève se 
manifesteront vite avec l'inauguration de l'aéroport international, la 
construction du Palais des Nations ou le lancement de l'Institut des hautes 
études internationales. En 2019, la Genève internationale, ce sont 
37 organisations internationales, 400 ONG, 177 Etats représentés par une 
mission permanente et plus de 32 000 emplois directs. Ces chiffres n'ont jamais 
été aussi élevés. 

Ces derniers mois, le canton a eu de nombreux échanges tant avec l'OIT 
qu'avec l'Office des Nations Unies à Genève (ONUG), successeur de la SDN, 
pour préparer les manifestations qui marqueront les centièmes anniversaires 
des deux organisations. Ces échanges se sont tous déroulés en étroite 
coordination avec la Confédération, la Ville de Genève et la Fondation pour 
Genève. D'autres acteurs, dont notamment les institutions académiques 
genevoises, y ont également été associés de façon ponctuelle. 

Les deux organisations ont démontré une volonté forte de célébrer ce 
double anniversaire. Pour l'OIT, c'est l'occasion de mettre en valeur ses 
réalisations, mieux se faire connaître du public genevois et de réfléchir à 
l'avenir du travail. Pour l'ONUG, l'intention générale n'est pas de mettre en 
valeur une organisation qui n'existe plus et qui a failli, mais de sensibiliser un 
large public aux enjeux contemporains du multilatéralisme. 

En ce qui concerne l'OIT, ce ne sont pas moins d'une douzaine d'initiatives 
qui sont prévues dans le courant de l'année 2019. Le Conseil d'Etat a décidé de 
soutenir quatre d'entre elles, soit : 
 
1. Conférence sur le droit international du travail  

Organisée par le Bureau du Conseiller juridique de l'OIT, la conférence 
réunira juristes, sociologues et experts de plusieurs continents sur le thème du 
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droit en faveur de la justice sociale. Elle se tiendra du 15 au 17 avril dans la 
salle du Conseil du BIT. La conférence sera ouverte au public. Environ 
300 personnes y sont attendues. 
 

2. Plantation des arbres sur « l'Esplanade du centenaire » 

La construction de l'esplanade, prévue devant le siège de l'organisation, est 
prise en charge par la Confédération (104 274 francs accordés). Le soutien 
demandé au canton concerne la plantation de 10 arbres (1 par décennie). 
L'inauguration et la pose d'une plaque commémorative sont prévues le 8 mai, 
suivies d'une réception de la Suisse. 
 
3. Campagne de communication dans les TPG  

Dans le cadre de sa campagne globale de communication d’une année, 
l'OIT a élaboré une série de messages concrets sur ses contributions. 
Largement diffusés notamment sur les réseaux sociaux, ces messages invitent 
le public à se rendre sur le site Internet consacré au Centenaire et à s’informer 
davantage. Afin de sensibiliser la population locale, le choix s’est en outre 
porté sur une promotion via les TPG. La diffusion compte 34 000 passages/jour 
et devrait toucher environ 540 000 voyageurs par jour. 
 

4. Série de 4 tables rondes sur l'avenir du travail  

Organisées conjointement par l'OIT, l'UNIGE et l’Université de Fribourg, 
les tables rondes débattront au niveau académique sur des thèmes liés à l'avenir 
du travail en s'appuyant sur le rapport de la Commission internationale du 
travail lancé le 22 janvier dernier. Le choix des panélistes sera fait de sorte à 
réunir des experts universitaires et d’autres spécialistes. Des acteurs de la 
société civile et des représentants des partenaires sociaux seront aussi invités à 
prendre la parole. La série s'articulera en quatre soirées (environ 200 personnes 
chacune) à partir de septembre 2019 et sera ouverte au public.  

En ce qui concerne la SDN, à ce stade, on compte huit initiatives lancées 
par l'ONUG réparties sur les années 2019 et 2020 : lancement d'un site Internet 
dédié, série de discussions à la Bibliothèque de l'ONUG, journée internationale 
du multilatéralisme le 24 avril 2019, expériences personnelles en lien avec le 
multilatéralisme (invitation au grand public à partager les archives familiales 
et à découvrir les informations concernant les membres de leur famille dans les 
archives de la SDN), 100e anniversaire de la Bibliothèque des Nations Unies à 
Genève, exposition « Guerre et Paix » (en partenariat avec la Fondation 
Bodmer et le CICR) à partir du 8 octobre 2019, inauguration de la Sphère 
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céleste restaurée et commémoration de l'ouverture de la première Assemblée 
de la SDN en novembre 2020.  

A ce jour, le Conseil d'Etat a décidé de soutenir l'exposition « Guerre et 
Paix » en finançant la traduction du livre-catalogue préparé par la Fondation 
Bodmer et rassemblant une série d'articles d'auteurs réputés sur le thème de la 
guerre et des moyens de l'éviter ou d'en atténuer les conséquences. 

Selon l'évolution des différents projets, le Conseil d'Etat pourrait décider 
d'en soutenir d'autres, notamment dans le courant de l'année 2020.  

Par ailleurs, d'entente avec le Département fédéral des affaires étrangères 
et l'Université de Genève, le Conseil d'Etat souhaite accueillir un chef d'Etat 
étranger et l'inviter à prononcer, devant un large public, un discours fondateur 
sur l'avenir du multilatéralisme. L'événement pourrait avoir lieu en 2019 ou 
en 2020. Les premières démarches en ce sens ont été entreprises.  

Le Conseil d'Etat examine aussi avec l'ONUG un projet de « Salle 
Genève » au Palais des Nations. Il s'agirait d'une salle ou d'un espace qui 
serait rénové et enrichi d'une œuvre d'art dans le bâtiment qui avait été construit 
à l'origine pour la SDN. Cela permettrait d'exprimer par un geste symbolique 
le lien fort qui unit le canton à l'ONU. Le public de toutes les origines qui 
utilise le Palais des Nations pourrait en voir une manifestation concrète. 

Enfin, le canton accompagnera l'ensemble des initiatives en lien avec ce 
double anniversaire en en faisant la promotion sur les différents moyens de 
communication numériques dont il dispose. 
 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Michèle RIGHETTI Antonio HODGERS 

 


